
Tarifs 2012 en euros 
 / jour de 14h à 12h,  
Taxe de séjour non incluse. 
Tout départ après 12h sera  

compté en journée supplémentaire 

du 01/04 
au 01/07 

et 
du 27/08  
au 29/09 

du 02/07 
au 26/08 

Forfait Bungalow *  
 locatif sans sanitaire - sans drap 

Inclus: 1 à 2 personnes, électricité, douches chaudes, 
piscine, réfrigérateur, Wifi 

35 

55 
du 07/07 au 25/08 

location à la semaine 
uniquement 

Forfait Emplacement * 
Inclus: 1 ou 2 personnes, tente, caravane ou cam-

ping-car, douches chaudes, piscine, Wifi 
15 20.50 

Personne 8 ans et +  ** 3.50 5.10 

Enfants 4  -  7 ans 1.70 2.60 

Enfants 0 – 3 ans Gratuit Gratuit 

Electricité 6 amp. 
 norme EU (grosse prise bleue) 3.20 3.20 

Location de réfrigérateur 3.50 3.50 

Animal ***  1.20 2.20 

Visiteurs, 
sur autorisation uniquement. Accès piscine interdit ! 

1.70 2.60 

Taxe de séjour:   0.28€  /jour/pers de 13 ans et +, 
 peut être modifiée à tout moment suivant décision des Élus communautaires! 

- Assurance interruption de séjour 10€ par contrat  
et par emplacement (cf conditions au verso) 

 

- Jeton machine à laver 3€ 

* Caravanes double essieux, de plus de 6 mètres 
 et camions non autorisés,  

1 seul véhicule accepté par emplacement  
ou 2 sur  autorisation avec supplément  

de 2€/jour en juillet-août 

* * total de 6 personnes maximum par emplacement 
et 5 pour les bungalows 

* * * 1 seul animal par emplacement vacciné et tenu en laisse, 
 chiens de catégorie 1 et 2 pitbull, rottweiler; non acceptés 

10kgs maximum pour la location de bungalow 

Tarifs des suppléments 
 Bungalow et Emplacement    

Message :            

               
 

                                      �  Plan 2012 
 informatif non contractuel et sans échelle 

Nouveautés 2012:  
 
Le camping la Grenouille est désormais membre de la chaîne 
de campings ‘’Sites et Paysages de France’’: Comme une 
grande famille, les campings Sites et Paysages sont répartis 
dans toute la France, et se ressemblent. Ils défendent des va-
leurs communes telles que l’accueil et le 
confort. Ils proposent un environnement naturel, agréable et 
riche : lacs, forêts, plages, montagnes, rivières, villages, châ-
teaux... découvrez la beauté et la diversité des paysages de 
France avec nous ! 
Sites & Paysages développe un véritable esprit de famille et de 
bien être, pour passer des vacances « comme en famille » ! 
 
Dans un souci de maintenir la convivialité, le confort et l’esprit 
camping, des bungalows neufs ont été installés sur le camping. 
Les bungalows ne sont  pas des mobil homes. Ils sont sans 
sanitaire. 
Les bungalows s‘adressent à une clientèle habituée au cam-
ping, qui n’est pas équipée de caravane ou de tente et qui sou-
haite du confort pour le couchage. 
Les clients devront partager les douches, les toilettes, les lava-
bos et les bacs de vaisselle communs, partage typique de l’es-
prit camping. 
Les bungalows comme les emplacements sont  louables à la 
nuitée et uniquement à la semaine du 07/07/12 au 25/08/12). 
 
Les bungalows sont équipés de vaisselle, réfrigérateur, micro 
onde, cafetière, 2 feux gaz, séchoir à linge, 1 bain de soleil, 1 
lit double, 2 lits superposés et 1 lit gigogne, 5 oreillers 
60x60,des couvertures, du nécessaire pour le nettoyage obli-
gatoire. 
Les draps et/ou sacs de couchage et serviettes, sont à appor-
ter dans vos bagages. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

    (photos non contractuelles) 

Bungalow sans sanitaire 

Bienvenue au Camping La Grenouille 



CONDITIONS GENERALES DE LOCATIONS EMPLACEMENTS 
 
 

pour la sarl La Petite Zoé  527 586 143 RCS Nîmes  
 
 
 

Réservation 
Les réservations se font après accord du Camping et dans la limite des dispo-
nibilités. Le présent formulaire doit être retourné signé avec l’acompte, 6 jours 
au plus tard, après la date à laquelle le camping vous l’a envoyé. Passé ce 
délai l’option sera annulée. 
Toute location est nominative et ne peut en aucun cas être cédée ou louée. 
Toute personne non inscrite au contrat de location ne sera pas autorisée à 
séjourner sans l’accord de la direction. Les mineurs doivent être accompagnés 
de leurs parents ou tuteurs légaux. Le nombre de personne inscrite au séjour 
ne peut excéder la capacité maximum autorisée soit 6 personnes pour un 
emplacement et 5 pour un bungalow. 
 

Conditions de paiement 
Un acompte de 30% doit être versé lors de la réservation. Le solde du séjour 
est à régler le jour de l’arrivée pour un séjour en bungalow ou un séjour 
en emplacement en juillet août et au plus tard 1 jour avant le départ pour 
un séjour en emplacement uniquement en avril- mai-juin-septembre. 
Pour les versements par virement bancaire il est impératif d’indiquer votre nom 
et votre référence client lors de la réalisation du virement. 
Notre IBAN: FR 76 1027 8089 1300 0202 5020 148. BIC: CMCIFR2A domicilia-
tion Crédit Mutuel PRIVAS 
 

Attribution des emplacements  
Votre emplacement est attribué en fonction d’un planning complexe . Nous ne 
réservons pas d'emplacements côte à côte, ni ne pouvons satisfaire des exi-
gences spécifiques sauf éventuellement après accord  particulier. Les arrivées 
se font après 14h et les départs avant 12h. 
 

Modifications et annulations 
Modifications de réservations : Les réservations ne peuvent être modifiées 
que dans la limite des disponibilités à la date de la modification. 
Arrivée retardée - Départ anticipé : En cas d'arrivée retardée ou de départ 
anticipé par rapport aux dates mentionnées sur votre réservation, aucun rem-
boursement ne sera effectué quelque qu’en soit la cause. Pour cette raisons 
nous vous conseillons de souscrire une Assurance  Interruption de sé-
jour. 
Dans le cas de toutes modifications de réservation, vous devrez nous aviser au 
plus vite. Si aucune information ne nous parvient en cas d’arrivée retardée,  
l'emplacement sera alors attribué à un autre client, dès le lendemain à 13 h 00. 
Annulations : 
1 - Du fait du Camping La Grenouille : En cas d'annulation d'un séjour pour des 
raisons nous incombant, à l'exception de cas de force majeure nous conduisant 
à annuler pour des raisons de sécurité des vacanciers, le client obtiendra le 
remboursement de toutes les sommes versées. 
2 - Du fait du campeur : Aucun remboursement de l’acompte ne sera rendu.  
 

Assurances Interruption de séjour 
L’assurance Interruption de séjour n’est pas comprise dans le forfait de loca-
tion. Pour bénéficier de cette couverture, vous avez la possibilité de souscrire 
une assurance. Celle-ci vous rembourse une partie du débit calculé selon nos 
conditions générales, sous réserve que votre cas soit effectivement pris en 
charge.  
 

Dommages 
Les équipements et installations du camping doivent être utilisés conformément 
à leur destination ordinaire. Toute dégradation des locaux, perte ou destruction 
des éléments mobiliers qui garnissent les hébergements ou les bâtiments 
d'accès communs engage de plein droit la responsabilité de son auteur. Le 
client locataire en titre d'un emplacement ou d’un bungalow est personnelle-
ment responsable de tous les dommages, pertes ou dégradations, apportés 
tant à l'’emplacement qu'à toutes les installations du camping, commis par les 
personnes qui séjournent avec lui ou qui lui rendent visite. 
Le client doit être assuré en Responsabilité Civile. 
Une caution de 250€ est demandée à l’arrivée pour la location d’un bungalow. 
La caution sera rendue au départ du séjour si l’état des lieux du bungalow se 
révèle correcte. 

; / ... 
Animal domestique 
Un seul animal est admis par emplacement et à condition d'avoir été déclaré lors 
de la réservation, de ne pas nuire à la tranquillité et à la sécurité des résidents, de 
respecter les règles élémentaires d'hygiène et l'intégrité des installations. Il doit 
être tenu en laisse et son carnet de vaccination à jour doit pouvoir être présenté. 
Les animaux domestiques ne sont pas admis dans la piscine, dans les sanitaires. 
Les chiens de catégorie 1 et 2 (pitbull, rottweiler;) ne sont pas acceptés sur le 
camping ni les chiens de plus de 10kg dans les bungalows. 
 
Règlement intérieur, troubles et nuisances 
L'accès de la piscine est strictement réservé aux résidents du camping et est inter-
dit aux visiteurs qui doivent être autorisés à rentrer sur le camping. 
Calme nocturne : Les résidents du camping sont tenus de se conformer au règle-
ment intérieur disponible auprès de la réception, notamment en ce qui concerne le 
calme nocturne. 
Troubles et nuisances : Chaque locataire en titre est responsable des troubles et 
nuisances causés par les personnes qui séjournent avec lui. Lorsqu'un résident 
trouble ou cause des nuisances aux autres résidents ou atteinte à l'intégrité des 
installations, il peut être mis un terme immédiat et sans indemnité à son séjour, 
sans préjudice des demandes en réparation que le Camping et les tiers pourraient 
faire valoir à son encontre. 
Piscine : La piscine est soumise à un règlement qui lui est propre. Pour des rai-
sons de sécurité et d’hygiène il est obligatoire de le respecter. Les shorts, cale-
çons, bermudas de bain sont strictement interdits. Seuls les slips de bain et 
boxers sont autorisés. 
 

Responsabilité 
La responsabilité du Camping, au delà de sa responsabilité légale n'est pas enga-
gée en cas de : 
- vol, perte ou dommage, de quelque nature qu'il soit, pendant ou suite à un séjour.  
- nuisances  dues aux phénomènes naturels (météo, moustiques, pucerons, etc. 
...)  
- panne ou mise hors service des équipements techniques, panne ou fermeture 
d'installations du camping. Mesures ponctuelles, prises par la direction du cam-
ping, de limitation d'accès à certaines installations, y compris la piscine, nécessité 
par le respect des normes de sécurité ou des travaux d'entretien périodiques. Le 
camping se réserve expressément le droit de modifier la conception et la réalisa-
tion du camping.  
- le locataire doit être assuré en responsabilité civile.- tout différent portant sur 
l'interprétation ou l'exécution du présent contrat ou ses suites sera porté devant le 
tribunal de Nîmes seul compétent. 

 CONDITIONS DE L’ASSURANCE INTERRUPTION DE SÉJOUR: 
 
 
L’ ’’Assurance Interruption’’ vous couvre contre les conséquences de l’Interruption 
de votre séjour pour la location d’un emplacement uniquement PENDANT VOTRE 
SEJOUR , si l’un des événements suivants arrivent : - maladie grave ou accident 
grave ou encore décès atteignant : Vous-même ou votre conjoint (ou concubin 
déclaré), L’un de vos ascendants, descendants, gendres ou belles-filles ; - décès 
d’un frère, d’une sœur, d’un beau-frère, d’une belle-sœur ; - licenciement économi-
que ; - accident ou vol total de votre véhicule  survient et vous contraint à interrom-
pre votre séjour, vous serez remboursé de la somme correspondante à la 
partie du séjour non effectuée et déjà facturée par le camping. 
NB : aucun remboursement de l’acompte ne sera accordé en cas d’annulation de 
séjour survenant avant ou pendant votre séjour. Les frais d’assurances restent dus 
au camping et ne seront en aucun cas remboursés. 
 
EXCLUSIONS : - Les sinistres occasionnés par la guerre étrangère, civile, grève, 
effets nucléaires ou radioactifs. - Les sinistres provoqués intentionnellement par 
l’assuré. - Le suicide ou la tentative de suicide de l’assuré.  
 
QUE DEVEZ-VOUS FAIRE EN CAS DE SINISTRE ? - Dans les 24 heures, impé-
rativement, avertir la direction du camping dès que vous avez connaissance d’un 
événement entrainant votre départ et fournir tous les renseignements et docu-
ments par exemple, certificat médical ou tout justificatif de l’événement. 

CONTRAT DE LOCATION 2012 
Entre Le Camping La Grenouille,Sarl la Petite Zoé 527 586 143 RCSNîmes 
et 

Nom : ;;;;;;;;;;;;;;;Prénom:;;;;;;;; 
 
Adresse :;;;;;;;;;;;;;;;;;;;;;;;;;.. 
 
Code postale: ;;;;;...Ville: ;;;;;;;;;;;;;;; 
 
Pays:;;;;;;;;;;. 
 

Téléphone :;;;;;;;;;;..Mobile:...;;;;;;;;;... 
 

E-mail :;;;;;;;;;;;;;;;;;; 
 

NOM et prénom des autres participants :             Date de naissance 
 

- ;;;;;;;;;;;;;;;;;;;;..:         /         /     
 
-;;;;;;;;;;;;;;;;;;;;...:          /        /     
       
-;;;;;;;;;;;;;;;;;;;;...:         /        /     
  
-;;;;;;;;;;;;;;;;;;;;...:         /        /     
 
-;;;;;;;;;;;;;;;;;;;;...:         /        /     

 Animal (voir conditions) : □ 0    □ 1        race : ;;;;;;;... 
 

J’accepte les conditions de locations (ci-contre) 
et souhaite réserver la location d’un: 

        □ bungalow   

Emplacement  □ tente   

     □ caravane        Dimensions: ;;;;;;;..  

     □ camping-car  

Electricité: □oui  □non  /  Location de réfrigérateur: □oui   □non   
  
Du  ;; / ;;;à partir de 14h au ;..;/ .;; au plus tard à 12h  
 

Soit ;;;;;.nuits 
 

Prix total :;;;;;;..euros. 
Assurance Interruption de séjour pour la location 

d’un emplacement uniquement : □ oui    □ non 
 

Acompte à verser 30 % du total du séjour + 10€ d’assurance si 
souscription, par: 

□ Chèque libellé à sarl la petite zoé          □ Chèques Vacances    

□ Virement bancaire         □  Mandat cash   
IBAN: FR 76 1027 8089 1300 0202 5020 148. 
BIC: CMCIFR2A       Crédit Mutuel Pivas 
 

Le solde de la location est à verser dès l’arrivée pour un bungalow ou un 
emplacement, et un jour avant le départ pour un séjour en emplacement en 
avril-mai-juin-septembre)  
Date  et  Signature  : 


